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FONCTIONNEMENT DU TRIBUNAL JUDICIAIRE PENDANT LE CONFINEMENT 
Fonctionnement de la juridiction 
Conditions d’accueil du public 

 

Nous vous informons que le tribunal judiciaire de Fort-de-France continue à fonctionner en cette période de 
confinement. Toutes les audiences programmées sont maintenues.  
 
L’accueil du public est toutefois aménagé afin de prendre en compte la situation sanitaire conformément aux 
directives nationales.  
 
Ainsi, seules les personnes convoquées (ainsi que la presse) sont autorisées à entrer dans le Palais de Justice et 
notamment dans les salles d’audience. Les personnes convoquées sont invitées à bien vouloir respecter les 
horaires de convocation.  
 
Tous les accueils restent également ouverts mais ne reçoivent que sur rendez-vous. Pour prendre rendez-vous:  
 

- Le SAUJ (accueil général) : Composer le 0596 48 42 61 du lundi au vendredi de 7 heures 30 à 12 heures 
ou adresser un courriel à : accueil-fort-de-france@justice.fr   

 
- Le Bureau d’Aide aux Victimes: Composer le 0596 48 43 27 ou le 0696 30 87 34 du lundi au vendredi 

de 8 heures 30 à 11 heures 30.  
 

- Le CDAD (Conseil Départemental d’Accès au Droit) : Composer le 0596 48 42 44 du lundi au vendredi 
de 8 heures 30 à 13 heures et de 14 heures à 17 heures.  

 
- Le greffe du tribunal de commerce: Consulter le site internet : www.gtc972.fr  

 
- L’ordre des avocats : composer le 0596 48 41 23 du lundi au vendredi de 9 heures à 12 heures ou 

adresser un courriel à ordre@avocatsdemartinique.com  
 

Il est par ailleurs rappelé que seules les personnes porteuses d’un masque sont autorisées à pénétrer dans la 
juridiction au sein de laquelle les règles de distanciation physique doivent être respectées.  
 
Ces informations peuvent être retrouvées sur le site internet du tribunal judiciaire : https://www.cours-
appel.justice.fr/fort-de-france/tribunal-judiciaire-de-fort-de-france  

  
 


